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 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 CANTON D’ÉTAMPES 
 DÉPARTEMENT DE L’ESSONNE ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES 
 

DELIBERATION n° 02/2025 

Conseil municipal de la commune de Fontaine la Rivière 

Séance : Jeudi 16 janvier 2025 

Convocation : vendredi 10 janvier 2025 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le seize janvier à 19h, le conseil municipal régulièrement convoqué 

s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Yvon BOUKAYA, le Maire.  

 

Présents : Mr Patrice GUALINA, Mr Jérôme BOURGEOIS, Mr Gérard DUFEUTRELLE, Mr 

Nicolas PERSIGAND, Mr Henry GATINEAU Mr Yvon BOUKAYA, Mme Sandra DA 

MOTA, Cédric BONNEFOIS, Bruno PIERRE 
 

Absents excusés :  
   

Secrétaire de séance : Mme Sandra DA MOTA 
  

OBJET : Cession de l’ancien barnum 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est envisagé de nous séparer de l’ancien barnum désormais 

peu fonctionnel de part son poids et sa grandeur. Qu’un achat de barnums plus fonctionnels à déjà été voté et que 

le comité des fêtes d’Abbeville la Rivière et Arrancourt se propose d’acheter au prix de 1250 € ce barnum réformé 

pour nous.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Considérant cette opportunité, favorable aux deux parties. 

 

DELIBERE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET REPRESENTES  

 

Approuve la vente du barnum d’occasion au prix de 1250.00 €. 

 

   

Autorise Monsieur le Maire à procéder à cette vente. 

 

Dit que les recettes s’y afférant seront imputées en section d’investissement au compte 7078 

 

 

 

Nombre de membres :                                                      Yvon BOUKAYA, Le Maire 

En exercice : 09 

Qui ont pris part à la délibération : 09 

Pour : 09                                                                                                   

Abstentions : 00 

Contre : 00 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Fait à Fontaine la Rivière 
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